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1755 [April ? ] A

"OBSERVATIONS HISTORIQUES 1 SUR LE COMMANDEMENT DES TROUPES
SUISSES ET LE SERVICE DU REGIMENT DES GARDES SUISSES 2 .
PAR LE BARON [ BEAT FIDEL ] DE ZUR LAUBEN BRIGADIER ET CA¬
PITAINE [ DES ] GARDES SUISSES 3 »

"Depuis Engilbert . . . de Cleves [Comte de Nevers ] (a [Piekte de BoundeiZ-
Ze, Abbé de ] Bsuxntôme[=8 K a n t o m ei ] homme* j'ZZu*txe* de fanxince* T[ome] III.
p [age ] 254 Leyde 1666 in 12)$ qui accompagna Charles VIII au Royaume de
Naples en 1494 jusqu ' aujourd ' hui , on a la liste ** des Colonels generaux
des Suisses et Grisons.

La Charge de Colonel General de 1 ' jnfanterie françoise a etè [ l ] insti¬
tuée par françois I en 1554 . ? Jean Sire de Taix lb Ze même Vticoivu de*
CoZoneZ* de Z ’jn £ante >Ue ^nonçoiie p . 38. T. IV de* Capitaine * £AançoZ* Leyde 1666
in 12. Ÿienxe R e b u £ £ i , Recueil de * Ondon. de * Roi* de £nonce , Ziv. III.
p . 994. Lyon 1575 in £oZ. ) a etè le premier qui l ' ait possédé Sous le
titre de *Colonel General de 1 ' jnfanterie françoise tant deçà que delà

g
les monts [die Alpen gemeint ] . * il exerça (c Bfiantdme Viicoux * de * CoZo-
neZ* . [MaAéchaZ de  F nonce , BZai*e de ] m o n t Z u c , mmoine* 10) Sa Charge de
Colonel Generale de 1 ' jnfanterie françoise la même année a la bataille
de Cerisolles [ =Schlacht vom 14 . April 1544 bei Ceresoie Alba ] , de mê¬
me que [Oberst Wilhelm ] froelich [von Solothurn ] (d manXin [1 ^ ] d u
B e Z Z a y, mm. ^ Z[ivke ] X. p . 1077 et 1080. a Za RocheUZe  1573 in 8) la
charge de Colonel General des Suisses avec la permission de [ James de]
Saint [ - ] Julien , qui (e Vu BeZJZoy ibid . Z. IX. p. 975. 976. 978. 979. 988. 998.
ut 999. ) etoit revetu de cette Dignité Depuis 1542.
On ne prouvera jamais ni par actes ni par 1 ' histoire que le Colonel
General de 1 ' jnfanterie françoise aie eue la moindre autorité Sur le
Colonel General des Suisses et Grisons , ni Sur les troupes Suisses,
ces troupes , qui montoient quelque fois a plus de . . . [ 30000 ] hommes,
combattoient toujours , aiant a leur tete leur Colonel general particu¬
lier , de qui elles reçevoient immédiatement leurs ordres . Charles de
montmorency , Seigneur de meru [Duc de Damville] , fils puîné du Conné¬
table [Anne Baron de Montmorency] , etoit Colonel general des Suisses à
la bataille de moncontour . . . [vom 3 . Oktober ] 1569 et {fi [En/iico Cate-
Aino ] V a v Z Z a HZit . ^ de* GueAAe* Civile * [Pakt * 1666] T.  I . Ziv . V p 547- 553.
mm. de [ULcheZ de ] Ca * teZnau [- Mauvi * * iêA . e]  T.  I . p . 255.
Pakt * 1659. in faZ.  J combattit  a leur tete dans cette célébré journée.
Bien plus , lorsque le Roi Charles IX créa le 17 juin 1571 le même m.
de meru , Colonel - General des Suisses , *non Seulement pour le tems de
la guerre , mais encore pour celui de la paix * , aiant etè le premier
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des Rois qui aie gardé des Regimens Suisses à Son Service pendant la
paix , ce Prince dit expressément dans les lettres (a le. PeJie. [Gabniel]
V a n Z e t , Hiit. 14  de. la. milice . IAanço-Ue  T . II . liv.  X . p. 291- 295. PafvU 1721.
in 4° . lig . ) de cette création , que m. de meru avoit déjà combattu avec
les Suisses , *leur commandant en trois batailles rangées* 15 . Par ces
mêmes lettres le Roi constituoit m. de meru , Colonel general de tous
les gens de guerre Suisses , ordonnoit aux Suisses de le reconnoistre
tousjours pour tel tant en tems de guerre que de paix , et lui donnoit
pouvoir de leur commander Sous l ' autorité directe de Sa majesté , et en
Son absençce Sous celle du Lieutenant General de Sa majesté , qui etoit
alors [Henri ] le Duc d 'Anjou , frere du Roi [und 1574 als dessen
Nachfolger König Heinrich III . ] . nulle mention dans ces lettres du
Colonel General de l ' jnfanterie françoise.
La Charge de Colonel general de l ' jnfanterie françoise (b [PieAJie. Gui-
boutu dit ] le. Pexe. Anselme.  Hiit. 16  Geneol . det G. ofâ . de. la CouAon.
T. VIU. p. 213. PaAii 1733 in loi . Guillaume. G i a a x d Hiit. 17  du [Jean - Louii
de Nogafiet de La Valette ] Vue  d ' E tpetnonl. pantie p. 35. PaAii 1655 in
loi . Vaniel mil . lAanc. T. 1. liv . IV. p. 268. 270. et 280. BaAnabé.  8 K l  4 ■&o n
Code 17  d ’Henty  III . I.  XX. tilüie  XXXII/. p. 796- 797. PaxU 1622. in loi . ) n ' a
été déclarée office de la Couronne qu ' en Décembre 1584 en faveur
du [dit ] Duc d 'Espernon . elle donnoit a celui qui en etoit revetu une
autorité Sur tous les gens de pied françois , et les Mestres de Camp
n ' estoient que Ses Lieutenans - Colonels.
non seulement le Colonel - General des Suisses et les troupes de cette
Nation n ' ont jamais dépendu du Colonel general de l ' jnfanterie fran-
çoise , mais encore les Colonels generaux des [ troupes ] Corses , dont
la Charge fut instituée (c [le. Pbie] Vani.il mil . Itoutc. T.  I . liv . IV. p. 279)
par Charles IX en faveur du Maréchal [de France , Alphonse ] d ' Ornano ,
ni le Colonel general de l ' jnfanterie jtalienne* w qui Subsistoit Sous
Henri III , ni le Colonel general des Ecossois n ' en ont egalement ja¬
mais dépendus , en aucune maniéré . Les troupes Suisses n ' ont jamais re¬
çues d ' ordres que du Colonel general des Suisses et Grisons Sous l ' au¬
torité immédiate du Roi [ z . Z. Ludwig XV. ] , et les Cantons ont toujours
été Si flattés de cette distinction , qu ' en 1587 (a Reçéi de. la Vide , de

99 . .WillL&au en août 1587) ils demandèrent à [Nicolas Brulart , Sieur puis
1619 Marquis de ] Sillery Ambassadeur du Roi Henri III près du Corps
Helvétique , *qu ' il plût à Sa majesté leur faire cet honneur de leur
donner un Prince [ - im Amt war damals , d . h . seit 1571 bis 1596 der be¬
reits genannte Damville - ] pour Colonel - general de tous leurs Régi-
mens . * Dès l ' an 1553 aiant accorde au Roi Henri II un nouveau Se¬

cours de . . . [ 10000 ] hommes 24 , ils avoient arreté par le premier ar¬
ticle du Reglement , qu ' ils Signèrent avec [Sébastien de L ' Aubespine]
. . . abbé de Bassefontaine , Ambassadeur du Roi , au Sujet du Service des
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troupes Suisses en france , *Que Sa majesté etabliroit Sur les troupes
de la Nation un Colonel * (ainsi nommoit t ' on [ t ] alors le Colonel gene¬
ral , et cela est prouvé par la teneur même de cet acte (b [Beat FZdeZ
ZuAZaub&n] HZ&t . mit . deA Sui&AeA T.  II/ . p 535) qui parle des Colonels par¬
ticuliers de cette levée ) *qui leur Soit agréable , auquel elles puis¬
sent avoir recours , et représenter en tout tems leur Situation et
leurs griefs , et ce qui leur Survient , et près duquel elles puissent
trouver Secours et avancement . *
Le Roi [Ludwig XIV. ] Supprima par Son edit (c BZbZiothe.que. du Roi., RccueZZ
deA RegZemeru de. gueJUle pan. [ChanZoA Vu F/uune., SiejuA Vu ] C a n g e T. II . ) de
juillet 1661 la charge de Colonel General de 1 ' jnfanterie de france
vaquante par la mort de Bernard de Nogaret [de La Valette ] Duc d 'Eper-
non , fils [von Jean -Louis de Nogaret de La Valette , Duc d 'Epernon ] il
n ’y est fait aucune mention de troupes Suisses ou étrangères.
L ' origine du Regiment actuel des Gardes françoises remonte jusqu ' en
1574 . (d Fxtx. de* gueAAeA 1574, Brantôme. VZic. Sun. ZeA CoZoneZi de Z’jnfa ) Son
mestre de Camp [damals war dies Louis Béranger du Gua] le GVuxJvd, vie du
Vue d ' Bipennon  F . I . p. 35. VauieZ miZ. fat T.  I . p. 281- 282. } etoit Subordonné
au Colonel general De 1 ' jnfanterie françoise , et il en prenoit l ' atta¬
che , de même que le Colonel du Regiment des Gardes Suisses la prend
encore du Colonel general des Suisses et Grisons , le mestre de Camp du
Regiment des Gardes françoises pretoit Serment au Colonel general de
1 ' jnfanterie françoises , et celuici avoit dans le Regiment des Gardes
françoises une Compagnie [dite ] Colonelle qui passoit devant la Mestre
de Camp, ainsi encore aujourd ' hui le Colonel general des Suisses a
dans le Regiment des Gardes Suisses Sa Compagnie Generale , qui passe
devant la [dite ] Colonelle , et qui par distinction a la Seule de ce
Regiment le drapeau blanc . Ce qui est particulier au Regiment des Gar¬
des Suisses , c ' est qu ' il n ' a jamais eu de mestre de Camp, mais tou¬
jours un Colonel Sous l ' autorité du Colonel general des Suisses , les
autres Regimens Suisses ont toujours joui de la même distinction , le
mestre de Camp du Regiment des Gardes françoises devoit aussi le Salut
de la pique au Colonel General de 1 ' jnfanterie françoise , En 1602 . (a
GViasid, v-Le. du Vue d ’E&peAnonP. 11. p. 211- 213, et 270- 274. [Ze. Pèae] VcutieZ miZ.
^xanc. T.  II . p 264 et Suiv . } Henri IV retrancha au Colonel General de
1 ' jnfanterie françoise [Jean -Louis de Nogaret de La Valette , Duc
d 'Epernon ] la nomination de mestre de Camp du Regiment des Gardes
françoises [ - von 1581 bis 1605 wurde dieses Amt durch Louis de Balb
de Bertons , Chevalier de Crillon versehenl - ] , mais ce monarque con¬
vint avec le [dit ] Duc d ' Epernon , que pour les Capitaines des compag¬
nies de ce Regiment , il les nommeroit alternativement avec le Colonel
General , ensorte que le Roi aiant nommé un Capitaine pour une Compag¬
nie vaquante , il agrèeroit le Capitaine de la première qui vaqueroit,
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Sur la nomination du Colonel General . Que tant le mestre de Camp que

les Capitaines , prendroient leur attache du Colonel General ; qu ' ils ne

Seroient point installez et ne prendroient pas leur rang Sans cela;

que le Colonel General nommeroit de Son autorité tous les officiers de

la [ compagnie ] Colonelle , et generalement toutes les Charges de

l ' Etat - major , et Que le mestre de Camp du Regiment des Gardes françoi-

ses feroit Serment entre les mains du Colonel - General.

Le [ dit ] Pere Daniel (b -ibidem p . 267 ) a rapporté le cermonial avec le

quel Sous le [ dit ] Duc d ' Epernon fils , [ von 1642 - 1661 ] Colonel de l ' jn-

fanterie françoise , [ Guy - Armand de Gramont ] le Comte de Ouiche fut re¬

çu en 1658 mestre de Camp du Regiment des Gardes françoises , en Survi-

vançe de Son pere le Maréchal [ de France ] Antoine [ III Duc ] de Gramont

[ - in  Ungnade gefallen , mussten beide 1671 auf das Amt bzw . auf dessen
? 6

Anwartschaft verzichten - ]

on voit par les mémoires de [ François de ] Bassompierre [Colonel géné¬

ral des Suisses et Grisons 1614 - 1635 und 1643 - 1646] (c jouAncdt T. 11.

p 505 . Co-togne . 1665 ! -in 12 . 6c . ) , que le Colonel et les Capitaines aux

Gardes Suisses pretoient Serment entre les mains du Colonel General

des Suisses , et que ce dernier nommoit et pourvoioit les Colonels et

les Capitaines Suisses en vertu de Sa Charge , Droit que le Colonel Ge¬

neral de l ' jnfanterie françoise avoit egalement eu d ' abord dans le Re¬

giment des Gardes françoises , mais qui lui avoit été restraint en 1602

[damals war Jean - Louis de Nogaret de la Valette , Duc d ' Epernon , Amts¬

inhaber ] .

Le Regiment des Gardes Suisses , crée en 1616 [ - 1619 wurde dann die

Gardekompagnie von Konrad III . Zurlauben errichtet - ] , devoit Son

etablissement a l ’ estime , à la reconnoissançe et a la politique , et

jamais le Regiment des Gardes françoises , Son mestre de Camp ou le Co¬

lonel general de 1 ' jnfanterie eurent Sur le Regiment des Gardes Suis¬

ses aucune autorité prédominante , a la reserve du droit d ' avoir le pas

Sur ce Regiment etranger . Les Rois ont toujours eu l ' attention de don¬

ner leurs ordres Séparément a chacun de ces Regimens . a tous les Sie¬

ges ou ces Corps Se Sont trouvés Sous le regne de Louis XIII , ils ont

toujours montée la tranchée Séparément l ' un de l ' autre , témoins les

journeaux de ces Sieges , entr ' autres celui d ' arras en 1640 (a Gazette,

de ifumee 1640 U <L. Paxli in 4° . p . 320 . 324 . 481 . 482 . 536 . 559 . 560 . 566 . 567 . et

570 . ) . le Regiment des Gardes françoises Se trouvant en campagne avec

celui des Gardes Suisses , celuici etoit toujours le Second de l ' Ar¬

mée.

Le Colonel General des Suisses , et Sous lui le Colonel particulier

pouroient Seuls donner des ordres au Regiment des Gardes Suisses , et

veiller a Sa police , en conformité des ordres du Roi.

La Charge de Colonel general de 1 ' jnfanterie françoise aiant été Sup-
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primée en 1661 [ - Tod von Bernard de Nogaret de La Valette , Duc
d ' Epernon - ] , le Roi [Ludwig XIV. ] donna le 28 juillet 1661 une ordon¬
nance (b [Ze. Pèfie] VanZeZ miZ. £fi. T.  I p. 285- 287. ) qui portoit que les
Mestres de Camp des Regimens d ' jnfanterie , a la tete des quels etoit
celui des Gardes françoises , prendroient désormais la qualité de Colo¬
nels , et qu ’ils les commanderoient immédiatement Sous l ' autorité de Sa
majesté , cette ordonnançe ne concernoit que 1 ' jnfanterie françoise,
Seule Subordonnée au Colonel - General de 1 ' jnfanterie de france , les
Suisses ayant toujours eu leur Colonel general , les Corses , les jta-
liens , les Ecossois , les Anglois et les Polonois aiant eu de mêmes
les leurs Separement.
L ’extinction de la Charge de Colonel General de 1 ' jnfanterie françoise

2 1
[1661 ] a été l ' epoque (c mm. du maxêchaZ[de Pfian.ee, Antoine  III Vue] de
GxamontT.  11 . p 285. Pafu,i 1716. Zn 12. )32  du grand éclat de la Char¬
ge du Colonel du Regiment des Gardes françoises . il y eut neanmoins
des prérogatives (d [Ze Pêne] VanZeZ ibidm T. 11. p. 268 et SuZv. et T. 1. p
287. ) que ce Colonel n ' obtint que par Succession de tems . mais cette
gradation d ’honneurs et de prérogatives ne lui a jamais donné aucune
autorité Sur le Regiment des Gardes Suisses , qui n ' a jamais reconnu
d ' autre Supérieur que le Colonel General des Suisses et Sous lui Son
Colonel particulier , aussi les Rois ont - t ' ils toujours distingué les
deux Regimens de leurs Gardes ; lorsqu ' ils leur ont adressé des ordres!
en voici un exemple mémorable.
Ordonnance du Roy [Ludwigs XIV. ] la [Vu] Congé ReçueZZ dei RegZem. de guefifie
T. 11. a Za 8ZbZ. du Roy. ) , du 25 Novembre 1662 , portant que dores navant
les Capitaines du Regiment des Gardes françoises monteront la garde
dans les plaçes d ' armes tant a Dunkerque que par tout ailleurs avec le
hausse [ - ] col et la pique à la main.
Ordonnançe du Roy, (6 Ze même ibidm ) , du 3 . Décembre 1662 , portant que
dores navant les Capitaines du Regiment des Gardes Suisses [zu denen
damals auch Heinrich II . Zurlauben gehörte ] monteront la garde dans
les places d ' armes tant à Dunkerque que par tout ailleurs avec le

, 32ahaussecol et la pique à la main.
O 1  ,Reglement general du Roy pour le Regiment de Ses Gardes françoises

le 8 . Décembre 1691 . on y trouve 1 ' ordonnançe de 27 mars 1691 . par
laquelle Sa majesté donne le rang de Colonel a chacun des Capitaines
des Regimens de Ses Gardes françoises et Suisses [zu letzteren gehörte
damals auch Beat Heinrich Josef Zurlauben ] , et regle leurs prérogati¬
ves . ce Reglement , qui a Souvent été imprimé , ne roule que Sur le Ser¬
vice et la police du Regiment des Gardes françoises , aucune ordonnançe
n 'y astraint les Gardes Suisses qui même ne Sont nommées que dans
quelques endroits . encore Seulement pour designer la place des Senti¬
nelles françoises auprès des Suisses.

2 ^ 3
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En 1683 le 21 janvier (c Gazette de.Âance 1683 . PctXii  in 4 . ° p . 48  et 7Z.‘)

le Roi fit Sur la montagne près de Meudon la revue du Régiment des

Gardes françoises , et le 5 . février de la meme année Sur la même mon¬

tagne la revue du Régiment des Gardes Suisses.
. . . 35

les Brigadiers d ' jnfanterie furent crées en 1668.

Avant la guerre d ' hollande en 1672 nulle Brigade de Régiment Suisse

avec un Régiment françois . Raisons de ce retardement , la forge des Re-

gimens Suisses et la teneur des traités [ Kapitulationen gemeint ] . les

Regimens Suisses etoient autrefois chacun de . . . [ 6000 ] hommes , et les

traités empechoient la dispersion des Regimens . ils combattoient en¬

semble , aiant a leur tete le Colonel - General [ des Suisses et Grisons ] ,

les Gardes Suisses depuis 1616 jusqu ' en 1672 ont été le premier Régi¬

ment de l ' Armée , après celui des Gardes françoises , et lors que ce Ré¬

giment n ' en Servat pas , après le plus ancien Régiment d ' jnfanterie
35a

françoise . il y a là dessus une ordonnance du 31 . octobre 1657.

mais aucune ordonnance de ces tems n ' enjoignoit aux Gardes Suisses de

faire conjointement Service avec les Gardes françoises , et comme for¬

mant le même Corps , ces Regimens prennoient , il est vrai , ensemble

possession des villes , et les Gardes Suisses relevoient a la tranchée

les Gardes françoises , *voiez le Siégé de Valenciennes en 1656 * à la
ï 7

bataille des Dunes [ vom 14 . Juni ] . . . 1658 Si [ Eugène - Maurice de Sa¬

voie ] le Comte de Soissons , [ von 1657 bis 1673 ] Colonel general des

Suisses [ et Grisons ] , avoient été Subordonné au mestre de Camp du Ré¬

giment des Gardes françoises [Antoine III Duc de Gramont ] , il n ' auroit

pas combattu a la tete des Gardes Suisses . *voiez aussi le siégé de

Douai en 1667 . * [ - Bei ail diesen Aktionen war auch die Kompagnie

von Gardehptm . Heinrich II . Zurlauben mitbeteiligt - ]

Nulle ordonnançe porte expressément , que tel Régiment Sera a l ' armée

de Brigade avec tel Régiment , et on ne connoit la formation momentanée

de ces Brigades que par les ordres de bataille qu ' on imprimoit au com¬

mencement de la Campagne , et que par les relations des Sieges et des
OQ

batailles . Depuis le siégé de ma [ a ] stncht en 1673 les Gardes Suis¬

ses ont toujours été de Brigade avec les Gardes françoises , mais cette

dependançe n ' a été que momentanée pendant la Campagne à *1 ' instar * des

autres Regimens d ' jnfanterie , et dès que la Campagne finit , tout Bri¬

gade cesse dès ce moment.

jamais une Brigade d ’jnfanterie n ' a été formé que pendant la campagne

ou dans un camp de paix , et on ne voit point d ' ordonnance qui enjoint

aux Gardes Suisses d ' etre de Brigade avec les Gardes françoises , pen¬

dant la paix , à Paris ou à Versailles [ den beiden vom Kônig bevorzug-

ten franz . Hôfen ] .

Quoique depuis 1673 le Régiment des Gardes Suisses ait été de la Bri¬

gade des Gardes en campagne , et par conséquent Subordonné au Brigadier
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commandant la Brigade des Gardes françoises , toutes et quantes fois

qu ' une Compagnie de ce Regiment a monté la garde chez le Roi en cam¬

pagne , elle n ’a dépendu immédiatement pendant toute Sa garde que du

Colonel General des Suisses et de Son Commandant particulier Suisse . ***

le Service mutuel et conjoint des deux Regimens à la Cour n ' est pres¬

crit par aucune ordonnançe.

jl est prouvé que les Colonels , Lieutenant Colonel , et Capitaines du

Regiment des Gardes Suisses ne peuvent et ne doivent en vertu de leurs

provisions regevoir aucun ordre que du Roi , du Colonel General des

Suisses , et de leurs Commandans immédiats * * .

jl existe un Reglement du 29 juillet 1700 *^ concernant le Service des

Gardes Suisses en Cour , ce Reglement Soussigné du Colonel du Regiment

des Gardes Suisses [ Johann Peter Stoppa ] *"* prouve 1 ' indépendance de la

garde Suisse . M. [ Louis - Auguste de Bourbon ] le Duc du Maine renouvelle

et augmente ce Reglement avec l ' approbation du Roi [ Ludwig XV. ] et

comme Colonel General des Suisses [ et Grisons ] en 1727 * * pour la poli¬

ce du Regiment des Gardes Suisses en garde , et ce Reglement fut affi¬

ché en françois et en allemand , à Versailles dans le Corps de Gar¬
de.

à l ' Armée le Regiment des Gardes Suisses , quoi que de la Brigade des

Gardes , est toujours chef de tranchée , le premier Capitaine de ce

Corps , Sans titre de Brigadier , est le Second Colonel de l ' Armée , im¬

médiatement après le plus ancien Second Capitaine aux Gardes françoi¬

ses non Brigadier , et avant tous les autres Capitaines aux Gardes

françoises , non Brigadiers . les dètachemens et les postes des Gardes

Suisses a l ' Armée et en garnison depuis 1746 Sont uniquement composés

d ' officiers et de Soldats Suisses , et ne Sont point commandés par des

officiers aux Gardes françoises.

on peut lire *dans le Tome Second de 1 ' histoire militaire des Suisses

[von Beat Fidel Zurlauben ] p I et Suiv . * les prérogatives du Regiment

des Gardes Suisses . Ce que nous venons de dire , ajouté au chapitre qui

en traite , laissera peu à desirer Sur cette discussion militaire , nous

finirons ce memoire par *1 ' ordonnance du Roi* 5 , qui regle 1 ' authoritè

et les Prérogatives du Colonel du Regiment des Gardes françoises Sur

ledit Regiment , et ce qui le concerne , du 13 . Juin 1716 . * ”

1) s . auch Zurlaubiana AH 108/80
2 ) Gardeoberst war damals Beat Franz Plazidus Zurlauben . Bezüglich des Am¬

tes eines Colonel général des Suisses et Grisons kam es 1755 zu einem
Wechsel : Louis - Charles de Bourbon , Comte d 'Eu, löste seinen Bruder
Louis - Auguste de Bourbon , Prince de Bombes , ab . Wenn wir , wie bei Zur¬
laubiana AH 108/61A und 71 , den April als Entstehungsmonat der vorlie¬
genden Schrift annehmen , so war noch letzterer im Amt.

3 ) Die Passage bezüglich Zurlaubens Autorenschaft wurde von diesem nach¬
träglich angebracht.

4 ) Das Werk selbst befindet sich noch heute unter der Sign . C 4 in der Zur¬
laubiana .
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5 ) Das bei der Bearbeitung in runde Klammern Gesetzte sind von Beat Fidel
Zurlauben jeweils am unteren Blattrand angebrachte Anmerkungen . Diese
sind mit Buchstaben bezeichnet , wobei das Alphabet mit jeder Original-
Manuskriptseite neu beginnt.

6) s . Pinard/Chronologie III 559 - 578
7) Richtig 15441 : s . ebenda spez . 556 ; 480ff und 511 sind demgegenüber

widersprüchlich : Taix wird dort 1543 bloss als Nachfolger von Charles
de Cossé de Brissac , dem Colonel -général de 1' infanterie française de¬
là les monts , genannt , welches Amt Taix laut Pinard von 1543 - 1547 aus¬
übte.

8 ) Dieses Werk konnte in der Zurlaubiana nicht festgestellt werden.
9 ) Das bei der Bearbeitung zwischen Sterne ( *) Gesetzte ist im Original

unterstrichen.
10 ) Das Werk selbst findet sich noch heute in 2 verschiedenen Ausgaben un¬

ter den Sign . B 563 und 564 in der Zurlaubiana.
11 ) Das Werk selbst findet sich noch heute ln 3 verschiedenen Ausgaben un¬

ter den Sign . B 460 , 479 und BF 134 in der Zurlaubiana.
12 ) Das Werk selbst findet sich noch heute unter der Sign . B 670 in der

Zurlaubiana.
13 ) Das Werk selbst findet sich noch heute unter der Sign . BF 137 in der

Zurlaubiana.
14 ) s . Zurlaubiana AH 108/61A Anm. 4
15 ) Nämlich anlässlich der Schlachten von Saint - Denis vom 10 . November

1567 , von Moncontour vom 3 . Oktober 1569 und Saint - Jean d ' Angely vom
2 . Dezember 1569 , s . Pinard/Chronologie III 564.

16 ) s . Zurlaubiana AH 108/65 Anm. 4 17 ) s . Anm. 8
18 ) s . Pinard/Chronologie III 578 - 581 . Das Amt wurde 1527 errichtet und

erlosch 1670i
19 ) Laut Pinard l . c . 578ff war der 1569 ernannte Alphonse d ' Ornano der

Nachfolger seines eigenen Vaters , Sampietro Corso , der 1527 der nach¬
weislich erste Amtsinhaber wurde.

20 ) s . ebenda 582 - 588 . Das Amt wurde 1542 errichtet und erlosch 16381
21 ) s . ebenda 590 . Das Amt wurde 1643 errichtet und erlosch 16681
22 ) Die Tagsatzung der VII kath . Orte vom 12 . bis 13 . August 1587 gemeint,

s . EA VI , 54 (Nr . 29 ) . Stadt und Amt Zug war dabei u . a . auch durch
Beat I . Zurlauben vertreten.

23 ) s . ebenda 54 b
24 ) s . May /Histoire militaire V 210f
25 ) s . Susane/L' infanterie II 5
26 ) s . Pinard/ Chronologie II 524 sowie spez . IV 245
27 ) Das Werk selbst befindet sich in 2 verschiedenen Ausgaben unter den

Sign . B 363 und 615 in der Zurlaubiana . In Band I von B 363 steht auf
der Titelseite der handschriftliche ev . von dessen Vorbesitzer Denis-
François Secousse (gest . 1754 ] - s . Meier/Zurlaubiana ”Vorbesitzer"
1366 Nr . 819 - stammende Eintrag : "Publiez par cl [ aude ] de Malleville
son secrétaire" . Beachte , dass dieser z . Z ^ der Erstpublikation bereits
seit 18 Jahren tot wart

28 ) s . Zurlauben/HM II 60f 28a ) s . Anm. 8
29 ) s . Pinard/Chronologie III 590 - 595 . Das Amt wurde 1646 errichtet und

erlosch de facto bereits 16481
30 ) s . ebenda 595 . Das Amt wurde 1648 errichtet und erlosch noch im glei¬

chen Jahrl
31 ) s . Anm. 8
32 ) Zu deren Herausgeber s . Dictionnaire 16 , 919 Nr . 5
32a ) s . Zurlauben/CM II 268
33 ) Dieses findet sich noch heute unter der Sign . B 2641 in der Zurlaubia¬

na .
34 ) s . Zurlaubiana AH 108/80 Anm. 77 34a ) s . Anm. 8
35 ) s . Pinard/Chronologie VIII 4f
35a ) s . Zurlauben/CM II 245 LXXIII



36 ) s . Zurlauben/HM II 200f 37 ) 3 . ebenda 205f , 207f
38 ) s . ebenda 221f
39 ) 8 . ebenda 228f . Beachte , dass die Gardekompagnie von Heinrich II . Zur¬

lauben 1668 entlassen worden war und erst 1690 unter Beat Heinrich Jo¬
sef Zurlauben wiedererrichtet wurde.

40 ) Die Namen von deren Amtsinhabern s . Castella/Gardes - Sulsses 7f.
41 ) Ganzer Abschnitt wieder durchgestrichen.
42 ) s . Zurlauben/CM III 113 CLXXI
43 ) Tatsächlich aber ist das Dokument nicht von Gardeoberst Stoppa , son¬

dern von dessen Oberstlt . und Nachfolger , Moritz Wagner , unterschrie¬
ben .

44 ) s . ebenda 341 CCXLVI 45 ) s . Zurlaublana AH 108/79

AH 108 , 155 - 158
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